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1.  Résumé 

2.  Sans objectif d’investissement durable 

3. Caractéristiques environnementales ou sociales du 

produit financier 



4. Stratégie d’investissement 

5. Proportion d’investissements 

 

6.  Contrôle des caractéristiques environnementales ou 

sociales 

https://www.abenex.com/wp-content/uploads/2023/09/2023-Abenex-ESG-Charter-SRI-Policy.pdf


Méthodes 

7.  Sources et traitement des données 



8. Limites aux méthodes et aux données 

9. Diligence raisonnable 

10. Politique d’engagement 

• 



• 

• 

10. Indice de référence désigné 


